
Comité Régional de Natation
Compte rendu du Conseil d'Administration 

du mercredi 16 novembre 2011

Présents  :  Diane  BAILLIEUX,  Danielle  COLONNA,  Nathalie  DERVILLIER,  Agnès 
DOIGNEAUX  Liliane  DORIQUE,  Guilène  FAUBOURG, Marc  BERTSCH,  Jean-Claude 
CAUSSANEL, Patrick DIJOUX,  Georges DONVEZ, Henri  FONTAINE, Frédéric  GONIER, 
Jean Jacques LEFEVRE Franck SCHOTT, 

Excusés : Julie LE CORVOISIER, Jean CHAPLY (Président Honoraire)

Ordre du jour :

1. Homologation CA du 19 octobre
2. Point sur la réunion des présidents/entraîneurs du 30 octobre
3. Courrier
4. Programmation ORESSE 2011/2012
5. Bilan  générale  Interclubs  (enregistrements  licences,  transferts,  engagements, 

déroulement compétition)
6. Homologation records et MP (nouvelle procédure)
7. Officiels de compétitions (rappels et récompenses)
8. Candidature du Dr MAILLARD Thierry comme médecin de Ligue
9. Présentation d’un projet club celui de l’ASEC « Nager Forme et Santé »
10. ENF : mise à jour des données (problème des évaluations nat synchro)
11. Aide aux déplacements (CFJ décembre)
12. Savoir  nager 2012
13. Compte rendu du Congrès de Reims
14. Point meeting
15. Questions diverses

La séance est ouverte 18 h 06

1.  Homologation CA du 19 octobre

Le PV est homologué à l’unanimité

2. Point sur la réunion des présidents/entraîneurs du 30 octobre
  
Seulement 8 clubs présents !!!
Concernant le projet de lycée international évoqué lors de cette journée, l'idée n'est 
pas partagée par tous. Une réunion est prévue avec les présidents des différentes 
ligues et le conseil régional pour entre autre préparer les Prochains Jeux des îles
Rappel :  lancement  d’une étude sur  la  faisabilité  d’un  pôle  natation  à  la  Réunion 
(Franck)



3. Courrier 

 Mairie de St Paul : Accord pour la mise à disposition de la piscine de Vue Belle 
pour le samedi 19 mai 2012 (finale avenirs/poussins)

 Conseil Régional : Manifestation « Route libre »du 20 novembre 2011, route 
des Tamarins

 DJSCS  :  Invitation  6eme  rencontre  vacances  éducatives  et  loisirs,  le  26 
novembre 2011 au Creps de St Denis

 Réunion Terre de Sports  : Relevé de décisions du comité stratégique pour 
l’organisation des Jeux des Iles de l’Océan Indien à la Réunion en 2015 du jeudi 
22 septembre 2011- DJSCS.

 Mairie de la Possession : Accord de mise à disposition de la piscine de la 
possession pour le Natathlon plot 3 du 25 mars 2012, pour la coupe ENF du 05 
Mai 2012.

 CNDS : Versement de l’aide CNDS de 11 500,00€ concernant les Championnats 
de France minimes/cadets 2011

 Sirènes de l’Ouest : Demande d’agrément ENF

 Oresse : Fiche de programmation 2012 à retourner avant le 25 novembre 2011

 Oresse : Annulation des assises du 40eme anniversaire prévu début décembre

 DJSCS : Baromètre 2011 dans le cadre du contrat d’objectif sport animation.

 FFN : 
La  prochaine  nuit  de  l’eau  se  déroulera  le  samedi  31  mars  2012,  le  formulaire 
d’inscription a été envoyé aux clubs 
PV de la réunion du comité Directeur des 7 et 8 octobre 2011
Calendrier des Maîtres de la saison 2012
Réunion des délégués à la lutte anti-dopage, le 3 décembre 2011
INFAN, mutualisation des documents pédagogiques et administratifs

4. Programmation ORESSE 2011/2012  

Ordre de priorité : 

1 – Championnats France  Minimes / Cadets (NC) (Fonds d’échange)
2 – Finale Natathlon (NC)
3 – Championnats France Jeunes (NC)
4 – Tournoi qualificatif (Nat Synchro)
5 – Championnats France Jeunes (NC)
6 – Coupe de France des Régions

5. Bilan général Interclubs (enregistrements licences, transferts, engage-
ments, déroulement compétition)

 Le transfert haut niveau se fait  directement avec la FFN sans passer par le 
comité régional. La FFN valide le transfert seulement quand le paiement est effectif. 



Après la validation la licence est faite et à ce moment elle transite par le CRN où la 
licence est validée.

 Les engagements : à partir de cette année pour que les engagements soient 
pris  en compte il  faut obligatoirement  valider  le  paiement.  Cette  non-validation a 
engendré des problèmes de start-list.
Les relais  seront entrés  directement par  les entraîneurs eux-mêmes le  jour  de la 
compétition.

 Le rôle du juge arbitre (règlement FINA 2009/2013)  :  
 
SW 2.1.1 Le juge-arbitre a plein contrôle et autorité sur tous les officiels,  il  doit 
approuver leurs affectations, et leur donner des instructions en ce qui concerne les 
caractéristiques ou les règlements particuliers relatifs aux compétitions. Il doit faire 
appliquer toutes les règles et décisions de la FINA et trancher toutes les questions 
concernant l’organisation effective de la réunion, de l’épreuve ou de la compétition, 
lorsque les règles n’en prévoient pas autrement la solution.

SW 2.1.4 Le juge-arbitre doit s’assurer que tous les officiels nécessaires à la bonne 
organisation de la  compétition sont à leurs postes respectifs.  Il  peut nommer des 
remplaçants  pour se substituer  aux absents,  à ceux qui  sont  dans l’incapacité  de 
remplir leurs tâches ou à ceux qui se révèlent incompétents.  Il  peut nommer des 
officiels supplémentaires s’il le juge nécessaire.

6. Homologation records et MP (nouvelle procédure)

Rappel sur la procédure de validation des records et MP : 
Les demandes de record et meilleure performance sont à disposition des  clubs. 
Le club du nageur devra remplir la demande homologation, la remettra ensuite au JA.
Cette  demande  sera  remise  au  CRN  avec  les  documents  administratifs  de  la 
compétition, avec précision sur le PV du nombre de demandes.

Validation des records et MP des interclubs :
 Records :   

Relais 10 x 100 NL en 10.3139
100 DOS BERSTCH Christelle en 1.0635

 Meilleures Performances :  
BERTSCH Christelle (14 ans):100 NL en 1.0019

     (14/15/15/17 ans):100 DOS en 1.0635

CHOW SHI YEE Jade (13 ans) : 100 NL en 1.0029

MOULON William (13 ans): 200 4 nages en 2.7534
            400 4 nages en 5.0967

RIVIERE Claudie : 200 4 nages en 2.2803

7. Officiels de compétitions (rappels et récompenses)

Rappel :
Certains clubs n'ont pas toujours compris la procédure pour l'envoi des officiels. Un 
rappel sera fait à tous les clubs afin d'éviter toute sanction pour les nageurs.



Le club qui ne transmettra pas la liste des officiels : 

• En nombre : 1 officiel pour 4 nageurs 
2 officiels de 5 à 10 nageurs 
3 officiels de 11 à 20 nageurs 
4 officiels de 21 à 30 nageurs 
5 officiels pour 31 nageurs et + 

•  Et  en temps voulu,  3  jours  avant  la  compétition  et  en  présence  effective  pour 
chacune des réunions, verra ses nageurs interdits d’accès à la compétition. 

Récompense :
Une récompense sera attribuée à tous les officiels ayant officié un minimum de 15 fois 
l'année dernière.  

8. Candidature du Dr MAILLARD Thierry comme médecin de Ligue

La candidature du Dr MAILLARD est acceptée

9. Présentation d’un projet club celui de l’ASEC « Nager Forme et Santé »

Le nouvel entraîneur ayant suivi la formation avec l'INFAN « Nagez Forme et Santé » 
l'ASEC a pu ouvrir cette activité. Avec le partenariat de la DDJSC en la personne du Dr 
GALLAND. Nagez Forme et Santé pour la prévention mais aussi sur le curatif (obésité 
et diabète).
L'activité démarre doucement.
L'ASEC est prêt  à faire une initiation pour les autres clubs, mais il leur faudra laisser 
un peu de temps avant de le faire à une plus grande échelle. 

10. ENF : mise à jour des données (problème des évaluations nat synchro)

La mise à jour des données se poursuit : les évaluateurs et toutes les évaluations 
depuis 3 ans. 

Concernant la natation synchronisée : lors du socle des acquisitions du 30/10/11, 
toutes les nageuses d'un club et au moins un des juges n'étaient pas licenciés.

Après discussion, un vote est proposé aux membres du CA  :

Homologation de la composition ou pas ?  
NON : 07
ABSTENTION : 07

Le socle des acquisitions du 30/10/11 est donc annulé.

11.  Aide aux déplacements (CFJ décembre)

L'aide  du Comité  Régional  pour  le  Championnats  France  Jeunes  de  décembre  est 
reconduit : 250 € par nageur.

12. Savoir  nager 2012

04 conventions sont en cours de signatures.
Les clubs concernés sont : NSDR – MOUFIA – CNSP – CNSJ.



Les subventions sont réparties en fonction de l'estimatif du nombre de bénéficiaires de 
l'action.

13. Compte rendu du Congrès de Reims

03 personnes présentes : Julie LE CORVOISIER – Jean Claude CAUSSANEL – Jean 
CHAPLY
Il y avait 6 ateliers et 300 participants
Jean Claude CAUSSANEL : atelier « labellisation »
Les clubs de Métropole sont favorables d'autant plus que cette labellisation est suivie 
de près par les collectivités.
La labellisation est une démarche volontaire et pas obligatoire.
Il y a eu une proposition de labelliser des groupements de clubs pour ceux qui n'ont 
pas d'école de natation par exemple.
La licenciation de tous les adhérents  des clubs  qui  demandent  la  labellisation  est 
impérative.  Le  risque  juridique  pour  les  clubs  qui  ne  licencient  pas  d'être  en 
concurrence avec les autres structures qui proposent les mêmes activités (aquaforme, 
nagez forme et santé) est réel.
La labellisation est une garantie de qualité et aide à la structuration des clubs.
Le congrès a demandé à la fédération un meilleur accompagnement des clubs dans 
leur démarche de labellisation. Deux clubs seulement l'ont demandée à la Réunion 
l'ASEC et le CNSJ.

14. Point meeting

Philippe LUCAS sera présent avec six nageurs (Camelia Potec, Amaury Leveaux, …..)
2 nageurs de Cannes, 8 de Nîmes, 4 d’Avignon et 2 tchèques 

15. Questions diverses

 Paiement par carte bancaire 

 Championnats de la Réunion des 3 et 4 déc. site téléthon 
         Oui à l'unanimité
         Le CRN reversera 1 € par engagement.

 Orthopédie et sport  à Saint-pierre : Marc BERSTCH participera.

Prochaine réunion le vendredi 09 décembre à 17 H

Fin de la séance à 22 H 00

Guilène FAUBOURG

Secrétaire Générale


